
La Marine Nationale à Valence le samedi 30 mai,  
l’Armée de Terre à Chabeuil le 28 juin :  
pour aller où ? 
 

Qui est « prêt à accepter de perdre ses enfants » ? 

Toute l’armée française investit les collèges et lycées. 

Le chef d’état-major des armées du président Macron, le général Mandon, a déclaré 
le 18 novembre dernier qu’il faut être « prêt à accepter de perdre ses enfants ». Sur 
ordre de Macron ? Qui peut le nier ? 
 

Classes défenses : pour aller au front de quelle guerre ? 

Evacuation de blessés du front sur branchages, parcours du combattant, habillage en équipements de combat, 
combat à mains nues, reconnaissance en véhicules blindés, simulation de tirs, visite de chars, maniement d’armes, 
enquêtes policières et jugements. Tout ce qui confronte à la mort et à l’intégration dans des formations de combat 
est exposé dans la presse locale. 

Sous Macron, les « classes défense », créées en 2005, sont passées de 160 classes en 2016 à 1200 classes, soit 
32 000 élèves en 2025-2026. Le ministre laisse chaque établissement décider de leur caractère obligatoire pour les 
élèves. De plus, la FCPE fait état de « classes défense ouvertes sans consultation des conseils d’administration ».  

Le projet de loi Blanchet, soumis au vote du sénat le 2 juin, veut imposer : des cours de « Défense » obligatoires de 
la 6e à la terminale, des réservistes militaires dans les collèges et lycées, un stage militaire donnant des avantages 
pour le bac (ParcourSup) et les études supérieures, en fait une militarisation de l'école organisée par l'État. 

Ce 30 mai à Valence, dans « Centre-ville en fête », la classe défense du lycée du Cheylard (Ardèche) fera une 
démonstration de plongée, en étant encadrée par la base navale de Toulon, comme le collègue de l’Europe à Bourg-
de-Péage, et une préparation militaire à Troyes. 

Le 28 juin, le GAMSAT fait une démonstration d’hélicoptères et avion de combats : « AérotorShow - Meeting Aérien ». 
Le GAMSAT encadre les classes défense du collège Étienne Jean Lapassat à Romans, et du lycée Saint Maurice 
(catholique) à Romans. Plus un encadrement du collège François Gondin à Chabeuil, et du collège Saint Victor 
(catholique) à Valence. Ces deux évènements guerriers bénéficient du logo de la ville de Valence. 

Pour préparer quelle guerre ? Celle que prépare Trump contre la Chine, en assignant à l’Union Européenne de tenir 
le front Ouest contre la Russie et la Chine ? 
 

Comment arrêter la marche à la guerre ? 

« Halte à la guerre » : en Drôme et Ardèche, 120 citoyens (dont beaucoup sont membres de syndicats, d’associations 
ou d’organisations politiques) soutiennent le meeting international à Londres le 20 juin pour arrêter la marche à la 
guerre, quatre d’entre nous y sont délégués. 

1000 jeunes en France déclarent : « Nous n’irons pas à la guerre ». 
 

Les 11 classes défense de Drôme et Ardèche doivent être supprimées par les Conseils d’Administration des 
établissement scolaires, les horaires (une à deux semaines par an pris sur la dotation globale) doivent être 
rendus aux enseignements. 

Le Collectif Drôme Ardèche pour la suppression des classes défense (et de tous les dispositifs d’encadrement 
des élèves par l’armée) s’adresse en ce sens aux syndicats d’enseignants, associations de parents d’élèves, 
organisations de jeunesse, organisations associatives et politiques.  
 

Nous proposons à tous ceux qui le veulent de nous donner leurs témoignages sur les classes défense. 

Pour tout contact : contrelaguerre-0726@proton.me / 06 30 96 21 04 
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